
l’ampleur et le coût des travaux et phase d’études,
les travaux devaient commencer en 1994 pour se
terminer cinq ans plus tard…

Avec l’aval de la Commission européenne, le gou-
vernement belge donne d’autant plus rapidement
sa bénédiction que le montage financier, mis en
place sans appel à la concurrence, lui permettait de
réaliser presque d’un seul coup son objectif budgé-
taire sans bourse délier… 

Fin 1991, les commissaires européens et leurs cabi-
nets – principaux occupants du Berlaymont –
déménagent au Breydel (p. 300), fin prêt pour les
accueillir, tandis que les autres services intègrent
les pôles décentrés à Auderghem – près de la sta-
tion de métro Beaulieu – Evere – le long de la rue
de Genève – et Etterbeek – au-dessus de la gare
Mérode – mais aussi dans quelques immeubles du
quartier Léopold. Pas moins de 11 immeubles sont
pris en location par l’Etat belge pour un montant
d’environ 37,2 millions d’€ par an. Celui-ci accepte
également de financer le déménagement des servi-
ces et l’aménagement des nouveaux bureaux, pour
un coût total estimé à 49,6 millions d’€. En
contrepartie, la Commission continue à payer le
loyer du Berlaymont jusqu’à complète rénovation
de l’immeuble mais le verse dorénavant à Berlay-
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Plus d’amiante floqué au Berlaymont

toutefois actionnaire majoritaire. En échange d’un
droit d’emphytéose de longue durée sur l’immeu-
ble, celle-ci paierait un “canon” de 74,3 millions
d’€ à l’Etat belge et financerait les travaux à hau-
teur de 160 autres millions. Les banques associées
seraient d’autant plus enclines à financer les
emprunts nécessaires que ceux-ci seraient garantis
par l’Etat belge. Les partenaires pressentis – Citi-
lease, filiale de Citibank, CGER et BACOB – ne se
sont d’ailleurs pas fait prier pour accepter un
investissement aussi rentable. Une première ligne
de crédit, à concurrence de 105,35 millions d’€, est
ouverte d’emblée pour financer le canon et les frais
d’études.

Tout le monde semblait alors persuadé ou faisait
semblant de croire que le loyer payé par la Com-
mission, revu sensiblement à la hausse après réno-
vation, suffirait à couvrir le remboursement des
emprunts. Celui-ci serait même anticipé si, d’aven-
ture, la Commission décidait d’acheter l’immeuble…

Dans ce schéma idéal, Berlaymont 2000 jouait le
rôle du maître d’ouvrage finançant le projet par
l’emprunt, l’Etat belge, par l’entremise de la Régie
des bâtiments, celui de maître d’œuvre chargé de
coordonner et de superviser les travaux. Après
concertation avec la Commission sur la nature,

LA SAGA DU BERLAYMONT
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L E S  O C C U P A N T S  D U  B E R L AY M O N T  D E M E N A G E N T . . .

...au Breydel ...près de la station de métro Beaulieu...à Evere, le long de la rue de Genève ...au Cours Saint-Michel à Etterbeek
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